
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.0 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 14.3
	Assemblée du: 5 avril 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER la vente de trois (3) parcelles du lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT TREIZE (4 580 713) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, ayant front sur la rue Hermine, Arrondissement Ville-Marie, à 1030-1040 De Bleury S.E.C., dans le cadre du projet de développement immobilier de la tour Humaniti, le tout tel que montré au plan et à la description technique préparés par Vital Roy, arpenteur-géomètre, le 16 février 2017 sous le numéro 48 504 de ses minutes:i- Une parcelle, montrée comme la parcelle A, ceinturant le poste de ventilation mécanique (ci-après le « PVM ») Hermine, d'une superficie de 47,3 mètres carrés, du nadir à l'altitude 12,00 mètres;ii- Une parcelle, montrée comme la parcelle B, ceinturant le PVM, d'une superficie de 49,6 mètres carrés, de l'altitude 12,00 mètres à l'altitude 25,70 mètres; etiii- Une parcelle, montrée comme la parcelle C, d'une superficie de 147,0 mètres carrés, de l'altitude 25,70 mètres à l'altitude 29,10 mètres.Le tout pour un montant de 154 000 $, plus les taxes de 23 061,50 $, pour un montant total de 177 061,50 $ toutes taxes incluses. 
	Voir suite rubrique Recommandation : Yes
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Dans le cadre du programme Réno-Systèmes, un nouveau poste de ventilation a été construit entre les stations Square-Victoria -OACI et Place-d'Armes et identifié comme le PVM Hermine. Cette construction a été érigée sur une parcelle de terrain de cent quarante-sept 147,0 mètres carrés, du nadir à l'altitude 29,1 mètres, et ayant fait l'objet d'une présentation au conseil d'administration de la STM du 14 octobre 2009 (Résolution CA-2009-248). Le nouveau poste est en exploitation depuis le début 2015.1030-1040 De Bleury S.E.C désire acquérir de la STM la parcelle de terrain ceinturant le PVM dans le but de développer le plein potentiel du site et souhaite intégrer le PVM au futur bâtiment. La réalisation du projet nécessitera également de revoir la circulation de la rue Hermine. Cette vente de parcelles de terrain contribue à la maîtrise des finances.La présente recommandation a pour objet de vendre trois (3) parcelles de terrain, d'acquérir deux (2) parcelles de terrain, et ce, de façon à régulariser l'empiétement du PVM Hermine et la création de servitudes. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: En se départissant d'un terrain dont elle n'a plus aucun usage, la STM agit en propriétaire responsable. Elle permet également à la Ville de Montréal de percevoir des taxes foncières sur une parcelle de terrain qui en était exempte, puisque le poste de ventilation mécanique Hermine constituait une infrastructure métro. Par ailleurs, les promoteurs du projet Humaniti promettent un projet intégré à son environnement et comptent obtenir la certification LEED. Le projet vise également à promouvoir le transport collectif en proposant des services d'autopartage et à promouvoir l'électrification des transports par l'installation de bornes électriques. 
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Vincent Lavoie
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-058 (Réno-Systèmes 2) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances.Subvention : Suite à une évaluation du dossier par le MTQ, une subvention de 75% des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier a été allouée pour ce projet.La direction Budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 31 mars 2009.
	Suite recommandation: Yes
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: D'AUTORISER l'acquisition, de 1030-1040 De Bleury S.E.C, de deux (2) parcelles de terrain sur le lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT QUATORZE (4 580 714) du cadastre du Québec, la première d'une superficie d'un (1) mètre carré et la seconde, de 0,01 de mètre carré, du nadir à l'altitude 12,00 mètres, le tout tel que montré comme les parcelles D et E au plan et à la description technique préparés par Vital Roy, arpenteur-géomètre, le 16 février 2017 sous le numéro 48 504 de ses minutes, le tout cédé à titre gratuit.D'AUTORISER la création des servitudes suivantes en faveur de la Société de transport de Montréal (ci-après la « STM ») :1. une servitude de passage et de stationnement à l'usage exclusif de la STM, grevant une partie du lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT TREIZE (4 580 713) du cadastre du Québec, d'une superficie de 12,6 mètres carrés, et une partie du lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT QUATORZE (4 580 714) du cadastre du Québec, d'une superficie de 26,9 mètres carrés, cette servitude sur les deux (2) susdits lots, se limitant de l'altitude 16,40 mètres à l'altitude 22,70 mètres; identifiée par les parcelles B et C à la description technique préparée par Vital Roy, arpenteur-géomètre, le 9 novembre 2016 sous le numéro 48 106 de ses minutes;2. une servitude de passage et de stationnement permettant de garer un second véhicule à partager avec les propriétaires du fonds dominant devant grever une partie du lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT QUATORZE (4 580 714) du cadastre du Québec, d'une superficie de 97,6 mètres carrés, et se limitant de l'altitude 18,22 mètres à l'altitude 26,59 mètres; plus amplement identifiée par la parcelle A à la description technique préparée par Vital Roy, arpenteur-géomètre, le 9 novembre 2016 sous le numéro 48 106 de ses minutes;3. une servitude de tolérance relativement aux odeurs, aux vibrations, aux bruits et à la fumée qui peuvent émaner de l'immeuble de la STM érigé sur le lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT TREIZE (4 580 713) en conséquence des opérations du Métro de Montréal;4. une servitude de non-construction sur la parcelle C telle que montrée à la description technique préparée par Vital Roy, arpenteur-géomètre, le 16 février 2017 sous le numéro 48 504, de l'altitude 25,70 mètres à l'altitude 25,80 mètres au bénéfice du résidu du lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT TREIZE (4 580 713) du cadastre du Québec restant la propriété de STM.
	Suite recommandation 2: Yes
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 5. une servitude temporaire de passage à pieds au bénéfice du lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT QUATORZE (4 580 714) permettant d'avoir accès tant au toit du bâtiment appartenant à la STM tel qu'érigé sur le résidu du lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT TREIZE (4 580 713) restant  propriété de la STM, ainsi que tout volume surplombant ladite construction. Ladite servitude devant s'éteindre dès la fin des travaux de construction du bâtiment à être érigé sur le lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT QUATORZE (4 580 714). D'AUTORISER le paiement d'un montant de 45 000 $ plus les taxes de 6 738,75 $, pour un montant total de 51 738,75 $, toutes taxes incluses à 1030-1040 De Bleury S.E.C en considération des servitudes précédemment énumérées consenties en faveur de la STM. D'AUTORISER la renonciation à la servitude de limitation de poids publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 17 661 878. D'AUTORISER les signataires de la STM à signer tout document afin de donner pleinement effet à la présente recommandation. D'AUTORISER toutes modifications à l'acte de vente qui ne seraient pas incompatibles avec la présente recommandation.Le tout représentant un solde net de 109 000 $, plus les taxes de 16 322,75 $, pour un montant total de 125 322,75 $ toutes taxes incluses, que la STM recevra.   
	montant total: 0
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: STM 5685-02-17-106Titre : Vente de parcelles de terrain à 1030-1040 De Bleury S.E.C.
	Recommandation numéro: STM 5685-02-17-106
	Direction exécutive responsable principale:  Capital hum., Appro. et Aff. juridiques
	Direction exécutive responsable principale - nom: Alain Brière
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Yes
	Rubrique informations financières sans objet: Yes
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: Le PVM Hermine est érigé sur le lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT TREIZE       (4 580 713) et a été construit de manière à pouvoir être intégré dans un futur bâtiment. 1030-1040 De Bleury S.E.C. a un projet de développement sur le lot QUATRE MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT MILLE SEPT CENT QUATORZE (4 580 714) du cadastre du Québec et désire se porter acquéreur de la parcelle de terrain ceinturant le poste afin de faire une construction intégrée.  Lors de la construction du poste, il y a eu débordement de l'infrastructure à l'extérieur des limites de propriété en tréfonds du côté nord ainsi que du côté sud. Afin de régulariser la situation, la STM doit se porter acquéreur de deux petites parcelles de terrain en tréfonds, la première d'une superficie d'un (1) mètre carré et la seconde de 0,01 de mètre carré, du nadir à l'altitude 12,00 mètres.Finalement, le promoteur du projet de développement immobilier est en démarche pour que la rue Hermine offre une circulation dans les deux directions. La rue est présentement à sens unique, direction nord. La Ville de Montréal est à analyser la demande et ses impacts. Si la Ville autorise la modification, alors le camion de service de la STM ne pourra plus stationner sur cette rue, d'où l'offre de 1030-1040 De Bleury S.E.C. d'aménager une place de stationnement à l'usage exclusif de la STM. 1030-1040 De Bleury S.E.C. demande que cette place soit traitée par une servitude permanente d'usage. Le prix de cette servitude est de 45 000 $, payable en un seul versement et comprend les coûts d'aménagement de l'espace. Également, 1030-1040 De Bleury S.E.C. offre à la STM d'utiliser son quai de livraison, au besoin, et ce, sans frais. 
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [ S/O]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Off
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Optimiser la contribution économique et la performance de la STM.]
	Chantier Développement durable 2: [ ]
	A2017: 0
	A2018: 0
	A2019: 0
	B2017: 0
	B2018: 0
	B2019: 0
	C2019: 0
	C2018: 0
	C2017: 0
	D2019: 0
	D2018: 0
	D2017: 0
	E2019: 0
	E2018: 0
	E2017: 0
	F2019: 0
	F2018: 0
	F2017: 0


